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Procès-verbal du Conseil d’établissement tenu le 22 octobre 2025 en présentiel.


ÉTAIENT PRÉSENTES
Dominique Lauzon, Noémie Crépeau-Jolette, Caroline Major, Marie-Claude Dumont, Jessica Chrétien, Josianne Canuel, Gracia Bolduc, Mélanie Cyr-Séguin, Roxanne Cairney, Christine D’aoust, Joanie Beauregard-Veillette, Véronique Rocheleau

ABSENCE: Erika Bonneau


1. VÉRIFICATION DU QUORUM ET OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE

La présidente constate qu’il y a quorum et déclare la séance ouverte à 18h43.


2.  LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR

Il est résolu d’adopter l’ordre du jour tel que présenté.

Proposé par Roxanne Cairney et appuyé par Caroline Major.


3. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 1ER OCTOBRE 2025

             Il est résolu d’adopter le procès-verbal du 1er octobre tel que présenté.
  
             Proposé par Gracia Bolduc et appuyé par Noémie Crépeau-Jolette.


4. PAROLE AU PUBLIC

Aucun public n’est présent. 


5. PLAN DE LUTTE

Le plan de lutte sera révisé prochainement. Il devra être approuvé lors du prochain conseil d’établissement. 


6. NORMES ET MODALITÉS

             Madame Lauzon présente les normes et modalités ainsi que les séquences de    
               communication pour l’année scolaire 2025-2026. 


7. PROJET DE LA BIBLIOTHÈQUE

            Nous avons présentement un montant de 2 900$ dans nos fonds à destination spéciale    
            pour l’embellissement de la bibliothèque de l’école.

            Madame Lauzon présente le plan de restructuration de la bibliothèque qui a été fait par le    
            comité conjointement avec un bibliothécaire. Le projet engendrait des coûts de 8 637$.

            Nous sommes en attente d’une réponse à savoir si nous pouvons déjà commencer à   
            dépenser les fonds pour certains meubles puisque ces derniers sont considérés comme 
            un investissement et il y a présentement une règle qui nous interdit de faire des 
            investissements pour le moment. 

8. PROJET DE LA COUR D’ÉCOLE

            Nous avons présentement un montant de 19 000$ pour l’embellissement de la cour 
            d’école. Nous aimerions tout d’abord régler la problématique avec le sable qui se retrouve 
            toujours partout dans la cour et qui est un enjeu pour la sécurité des enfants et du 
            personnel de l’école. 
            
            Gracia nous fait part du programme « Tous engagés pour la jeunesse » qui offre des   
            subventions pour appuyer les jeunes dans leurs projets et leurs ambitions. 

            Mélanie se demande si les supports à vélos que nous avons reçus depuis plusieurs mois 
            seront installés. La directrice de l’école fera le suivi. 



9.  COPS, ÉDUCATION À LA SEXUALITÉ, COMPÉTENCES PERSONELLES ET SOCIALES

           La loi de l’instruction publique a ajouté des contenus obligatoires à enseigner. Ces contenus  
           devront faire partis d’un plan d’action que nous devrons approuver lors du prochain conseil 
           d’établissement. 
            


10. ACTIVITÉS ET SORTIES ÉCOLE

Les deux activités suivantes ont été ajoutées depuis le dernier CÉ : Spectacle « Entre mer et monde » pour les élèves du 3e cycle et Calypso pour les élèves de 6e année. 

Il est résolu d’accepter les deux activités proposées. 
Proposé par Josianne Canuel et appuyé par Mélanie Cyr-Séguin 


            

11. CAMPAGNE DE FINANCEMENT DE L’OPP

              Nous prévoyons faire une levée de fonds au printemps seulement. Différentes 
              campagnes de financement ont été proposées dont la vente de semis et de plantes, la   
              vente de produits d’érable ainsi que la vente de bonbons (Boîte à bonbons ou Canjou). 


12. MOT DE L’OPP

            Nous discuterons des détails concernant le brunch de Noël lors du prochain CÉ. 

             Nous avons eu quelques petits problèmes avec la pizza (retard de livraison, pointes  
             inégales). Nous en avons fait part au responsable de la compagnie et il a été très à    
             l’écoute de nos commentaires. 
               

13. MOT DU COMITÉ DE PARENTS

La 1re rencontre de l’année scolaire a eu lieu et les points suivants ont été à l’ordre du jour : élection des membres, Programme « Tous engagés pour la jeunesse », problématique des transports et processus de plainte, taux de réussite qui a augmenté à 90%.


14. MOT DES ENSEIGNANTS, DU PERSONNEL DE SOUTIEN ET DES PROFESSIONNELS

              La 1re communication a déjà été déposée sur Mosaïk-Portail. 

              Plusieurs activités ont été organisées pour la journée de l’Halloween. Comme à chaque  
              année, les élèves pourront se costumer pour venir à l’école. Ils recevront également des 
              bonbons donc, le partage de bonbons ne sera pas permis. Les élèves de 6e année 
              prépareront un parcours hanté dans le gymnase de l’école et tous les élèves de l’école y 
              seront invités. De plus, les élèves pourront participer à un jeu questionnaire en après-
              midi. Ils devront circuler dans chaque classe pour répondre à des questions en lien avec 
              la fête de l’Halloween. Les petits seront accompagnés par des élèves de 5e et 6e année.


15. MOT DE LA RESPONSABLE EN MILIEU SCOLAIRE

             Une chasse d’Halloween sera organisée pour les élèves inscrits au service de garde.  
             Différents items d’Halloween seront cachés et les élèves pourront les échanger contre des 
             bonbons.


16. MOT DE LA PRÉSIDENTE

Aucun point à ajouter



17. MOT DE LA DIRECTRICE

Madame Lauzon est très heureuse de son nouveau poste en tant que directrice de l’école Sainte-Élisabeth. Elle souligne l’expertise de l’ensemble du personnel de l’école qui travaille pour le bien-être des élèves. 

            Comme il y aura plusieurs points décisionnels lors du prochain CÉ, madame Lauzon    
            demande à ce que la prochaine rencontre se fasse en présentiel plutôt qu’en 
            visioconférence. Aucun membre ne s’y oppose. 


18. VARIA

Retour sur les allergies aux noix qui resteront interdites à notre école puisque nous avons des élèves allergiques. 

Retour sur les activités parascolaires qui présentent beaucoup d’enjeux dont l’organisation, la disponibilité des locaux, la collecte de frais, les horaires qui entrent en conflit avec le service de garde, les enjeux de sécurité et la prise des présences qui devient plus compliquée). 


19. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE

Il est résolu de lever l’assemblée à 19h58.

Proposé par Marie-Claude Dumont et appuyé par Mélanie Cyr-Séguin. 


_______________________	____________________
[bookmark: h.gjdgxs]Christine D’aoust                                                             Dominique Lauzon
Présidente                                                                       Directrice
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